
 

Quelques dates à retenir 

pour les semaines à venir 
 
 

Pendant la semaine, 

le Saint Sacrement repose dans le tabernacle de la Chapelle Sainte Anne 

____ 

 

Annonces 
 

Lundi 1er Janvier, à 11h00 : Solennité de Sainte Marie Mère de Dieu 

L’accueil reprendra le mardi 2 janvier. 
 

Les messes en semaine reprendront aux horaires habituels 

à partir du mardi 2 janvier. 
 

L’exposition du Saint Sacrement reprendra le mercredi 3 janvier. 
 

Le groupe de prière du Chemin Neuf reprendra le mardi 9 janvier. 

 

Samedi 20 et dimanche 21 janvier : Quête pour les Séminaires. Elle est 

destinée à la formation des séminaristes diocésains de Paris, Nanterre, Saint-

Denis, Créteil, Meaux, Evry et Pontoise. Leur formation est intégralement 

assumée par les dons des chrétiens. Vous pouvez envoyer vos dons à l’œuvre des 

Vocations, 15 rue des Ursins, 75004 Paris ou faire un don en ligne sur le site 

www.mavocation.org 

 

 

 

 

 

Le mois de décembre est le dernier mois de la campagne 2017 du 

Denier de l’Eglise. Vous le savez, l’Eglise ne reçoit aucune aide de 

l’Etat. Même si votre participation est modeste, elle est un signe de 

soutien, d’encouragement mais aussi d’appartenance et de solidarité 

avec notre Eglise.  

Des enveloppes sont à votre disposition à l’entrée de l’église. 

Attention : tout chèque doit être daté du 31 décembre 2017 

au plus tard pour percevoir le reçu fiscal qui donne droit à 

une déduction des impôts et doit être envoyé avant le                  

11 janvier 2018. 
 

 
 

 

 

 

Eglise Saint Joseph des Carmes 
 

Fête de la Sainte Famille, 30 décembre 2017 
 

Genèse, 15, 1-6 ; 21, 1-3 

Psaume 104 

Hébreux, 11, 8. 11-12. 17-19 

Saint Luc 2, 22-40 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

L’enfant du Seigneur 
 

Un enfant nous est né ! Il est d’abord l’enfant de Marie et de Joseph, 

leur fils unique. Et, pourtant, il ne leur appartient pas. Il est avant tout 

l’enfant du Seigneur. Ce n’est pas ses parents qui lui donnent son nom. Le 

nom a été donné par l’ange Gabriel (cf. Lc 1, 31) et, au moment de la 

circoncision, ils l’appellent de ce nom : Jésus (cf. Lc 2, 21). Ensuite, ils savent 

en parents juifs qu’un fils premier-né est la propriété du Seigneur depuis le 

drame de l’Exode et qu’ils doivent le racheter en le présentant au Seigneur 

dans le Temple. C’est ce qu’ils font en montant à Jérusalem et en se 

conformant à « la loi du Seigneur » (2, 23). Là, en vue du rite de la 

présentation au Temple, Marie trouve le vieillard Syméon. Elle ne garde pas 

l’enfant pour elle-même mais le lui remet. Syméon reçoit l’enfant dans ses 

bras, bénit Dieu et dit une parole prophétique. Il ne s’appartient pas lui-

même. Il est conduit par un autre, l’Esprit. Il a été averti en songe par 

l’Esprit-Saint qu’il ne verrait pas la mort avant d’avoir vu le Christ du 

Seigneur et l’Esprit l’a conduit dans le Temple. Cet Enfant qui nous est 

donné, pour qui est-il ? A qui appartient-il ? Au Seigneur et à tous. Il vient 

pour tout homme. Marie ne le garde pas pour elle-même. Elle le donne.  

 

Père Nicolas Delafon 
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70, rue de Vaugirard   75006 Paris     01 45 44 89 77    www.sjdc.fr 



 

 

Chants  
  

Entrée :    

Les anges dans nos campagnes ont entonné l'hymne des Cieux 

Et l'écho de nos montagnes redit ce chant mélodieux : 

 

Gloria in excelsis Deo ! Gloria in excelsis Deo ! 

 

Il est né le Roi céleste, Le seul Très-Haut, le seul Seigneur.  

En lui Dieu se manifeste et nous révèle un grand bonheur. 

 

Il apporte à tout le monde la paix, ce bien si précieux.  

Que bientôt nos cœurs répondent en accueillant le don de Dieu. 

 

 

 

Psaume 104 : 

 
 

 

Rendez grâce au Seigneur,                             Glorifiez-vous de son nom très saint : 

                           [proclamez son nom           joie pour les cœurs 

annoncez parmi les peuples ses hauts faits ;                            [qui cherchent Dieu ! 

chantez et jouez pour lui,                                  Cherchez le Seigneur et sa puissance, 

redites sans fin ses merveilles.                            recherchez sans trêve sa face. 

 

 

Souvenez-vous des merveilles qu’il a faites,      Il s’est toujours souvenu  

de ses prodiges, des jugements                                                [de son alliance, 

                                      [qu’il prononça,        parole édictée pour mille générations : 

vous, la race d’Abraham son serviteur,                 promesse faite à Abraham, 

les fils de Jacob, qu’il a choisis.                            garantie par serment à Isaac. 

 

 

 

 

Alleluia : 

 
 

 

Prière universelle : 

« Accueille au creux de tes mains, la prière de tes enfants. » 

 

Communion: 

Si tu savais le don de Dieu  

C´est toi qui m´aurais demandé à boire : 

Je suis ton Dieu, ton Créateur, Viens reposer sur mon cœur.  

 

Je suis le Dieu qui t´a fait, Celui qui t´a tissé dans le sein de ta mère.  

J´ai tout donné pour ta vie. Ne crains plus désormais, car je t´ai racheté. 

 

Si tu traverses les eaux, Ss tu passes la mort, je serai avec toi. 

Je t´ai choisi Israël, je t´ai pris par la main, je suis ton Rédempteur. 

 

 

Envoi : 
 

Bénie sois-tu Marie, ton visage rayonne de l'Esprit 

Sa lumière repose sur toi. Tu restes ferme dans la foi. 
 

Marie douce lumière, Porte du ciel temple de l'Esprit, 

Guide-nous vers Jésus et vers le Père, 

Mère des pauvres et des tout petits. 
 

Bénie sois-tu Marie, en ton sein, tu portes Jésus-Christ 

Le créateur de tout l'univers, le Dieu du ciel et de la terre. 
 

Bénie sois-tu Marie, la grâce de Dieu t'a envahie 

En toi le Christ est déjà Sauveur, de tout péché il est vainqueur. 
 

Prière de l’orgue : 

Méditation post-homélie : Prélude myxolydien à trois voix sur le choral « Loué sois-Tu, Jésus Christ », Michael 

Samuel David Gattermann (1748-1829) 

Offertoire : « Joseph est bien marié », Première Suite de Noëls, Claude-Bénigne Balbastre (1724-1799) 

Communion : Choral à quatre voix « Loué sois-Tu, Jésus Christ », BWV 703, Johann Sebastian Bach (1685-

1750) 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

  

 

  

 

 

  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  



  

 


